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Après avoir quitté la scène ufologique en semant  
la pagaille, il y a six ans, avec un article international  
supposé décrire l’histoire de l’ufologie du Québec,  
mais dans lequel il n’en profita que pour se couvrir d’éloges, 

Le voilà de retour avec des déclarations fracassantes !  

 

« Tous les ufologues du Québec sont des clowns... » 

                    François Bourbeau, 1er mars 20171  

 
 

 

 

 

 
 

 

 

Le directeur du Réseau OVNI-Alerte, le 30 octobre 2010,  
       à Saint-Mathieu-du-Parc. Photo par Y. Vadnais. 

 

                                                           
1 Vidéo Youtube publiée le 1er mars 2017 sur la chaîne FrançoisCBourbeau ; assertion qui fut répétée trois jours plus tard à l’émission 
Vidéorandia de Richard Glenn, le 4 mars 2017. 
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Contrairement à ce que prétend M. Bourbeau,  
l’ufologie du Québec n’a jamais été autant active et productive !  
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En investigation pour le Réseau OVNI-Alerte  
à Saint-Patrice-de-Sherrington, automne 2010. 

Préface 
 
1) Cet opuscule, consacré au « maître de l’insolite », paraîtra surprenant à maints 
égards. Depuis 2012, je craignais bien devoir un jour écrire un tel texte de dénonciation 
et de justification, et, hélas, voilà que les récentes actions et les déclarations publiques 
de M. Bourbeau m’y obligent. 

2) Vous remarquerez qu’il ait fait mention à plusieurs reprises d’une certaine 
« Mme L’Assistante ». Cet usage se justifie par l’anonymat souhaité par la personne 
concernée. Cet anonymat est absolument justifié étant donné que ladite personne fut 
l’objet de diffamation injurieuse durant des mois et des mois et des années, jusqu’en 
2017…, de la part de M. Bourbeau. 

3) Toutes les copies d’écran de cet opuscule présentent des messages publiques de 
M. Bourbeau, soit diffamatoires, soit idiosyncratiques nous en apprenant sur l’homme 
et son supposé « professionnalisme ». 

4) Notez bien que, depuis 2012, je me suis exprimé publiquement à plusieurs reprises 
sur l’histoire de l’ufologie québécoise, et donc que, bien sûr, je n’ai jamais dénié les 
accomplissements ufologiques remarquables de M. Bourbeau, et si vous écoutez ces 
émissions et conférences, vous verrez que chaque fois j’ai parlé en bien de ce dernier. Je 
tente en effet toujours de dire du bien de mes confrères et collègues.  

                                                                                                  Composé en entier du 2 au 5 mars 2017 
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Introduction. 

 
a) Justification de cet écrit 

En tant qu’un des ufologues les plus actifs au Canada depuis 20102, directeur d’un 
groupe ufologique performant depuis 5 ans — ce 
qui est difficile et très exigeant —, je crois 
posséder la compétence nécessaire pour critiquer 
impartialement l’œuvre d’une organisation à 
laquelle j’ai participé durant trois ans, et les 
travaux réalisés par l’un des meilleurs ufologues 
du Québec. La première partie de cet écrit 
informera les intéressés sur la constitution et la 
valeur de l’œuvre ufologique du Réseau OVNI-
Alerte, qui est surtout l’œuvre d’un seul homme, 
François C. Bourbeau. 

                                                                      Patrice Ratia, Antarès, moi et Gérard Lebat au 
bureau du Réseau OVNI-Alerte, à l’été 2010. 

Toutefois, l’occasion du présent écrit résulte aussi d’autres circonstances, qu’il est 
maintenant nécessaire d’exposer publiquement (deuxième partie), et que j’aurais 
préféré rétablir la collaboration avec mon ancien professeur, plutôt que devoir répondre 
à des calomnies. 
                                                           
2 J’ai accompli plus de 100 investigations et publiés plusieurs livres spécialisés en ufologie : 
1- Enquêter sur les Ovnis pour comprendre notre réalité. Quarante cas du Québec (1973-2013), 2014, 225 p. ; 
2- L'Humanoïde de Saint-Zénon. Une RR3 « high-tech » et bouleversante, Garpan, avec T. Guillemette, 2014, 325 p. ; 
3- Apparition mariale à Baie-Comeau. Investigation RR3, Garpan, 2014, 81 p. ; 
4- Répertoire du GARPAN : bilans annuels 2012-2014, Garpan, 2015, 240 p. ; 
5- L’Humanoïde de Sainte-Marthe-sur-le-Lac, Garpan, 2015, 178 p. ; 
Dont trois ouvrages de références : 
6- Essai sur la constitution de l’ufologie au Québec et au Canada, incluant l’étude statistique du Canadian UFO Survey « Les ovnis au 
Canada : 25 ans de signalements ufologiques (1989-2013) », Garpan, 2016, 137 p. 
7- Catalogue illustré des cas canadiens de traces au sol (RR2), Garpan, 2016, 117 p. 
8- Cinquante ans d’ufologie civile au Québec (1966-2016), Garpan, 2016. 
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b)  Mon parcours au Réseau OVNI-Alerte 

Commençons donc du début.  

J’ai rejoint les rangs du Réseau OVNI-Alerte en octobre 
2009, lors d’une excellente formation de « technicien-
enquêteur en ufologie » de 100 heures, que j’ai complété 
avec succès, tout comme les 6 autres élèves, en octobre 
2010. De 2010 au début de 2012, j’ai été un des trois 
piliers du Réseau OVNI-Alerte, au point que dès l’été 2010, 
M. Bourbeau me confiait l’importante fonction de 
« répartiteur des signalements », tâche que j’accomplis diligemment, en multipliant les 
investigations de terrains. À cette époque, M. Bourbeau couvait de tels espoirs en moi 
qu’il me demanda « d’écrire un jour sa biographie », et m’avait même confié son 
intention « de m’adjoindre à son testament » : parole que j’avais trouvée tellement 
déplacée sur le coup, étant donné que nous nous connaissions depuis à peine une 
année. Je n’avais pas été dupe non plus, devinant que c’était peut-être sa façon de se 
concilier des « collaborateurs » en leur faisant miroiter d’improbables gains mercantiles. 
Il me présenta ensuite avec des éloges exagérés lors d’un « Souper ufologique » de 
l’Association québécoise d’ufologie (AQU) avec l’invité français Gérard Lebat (été 2010).  

 

 

 

 

 

 

 

François Bourbeau me présentant comme un investigateur chevronné 
au « Souper ufologique de l’AQU », à Montréal-Nord, à l’été 2010. 
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         Y. Vadnais et B.J. en investigation pour  
               le Réseau OVNI-Alerte, en juillet 2010. 
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Y. Vadnais, Mme L’Assistante et P.R. en investigation auprès de deux témoins 
pour le Réseau OVNI-Alerte, à Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville, en mai 2010. 
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Une autre fois, à l’automne 2010, alors que j’arrivais au bureau d’OVNI-Alerte pour du 
bénévolat, et que 
M. Bourbeau s’entretenait 
au téléphone avec l’éditeur 
de la revue UFO-Mania, il 
en profita soudain pour 
mentionner mon arrivée, 
tout en me complimentant 
haut et fort des plus belles 
qualités, à un point tel que 
je n’ai pas été dupe cette 
fois non plus : cela semblait 
être son habitude de se 
concilier des « amis » en les 
flattant et les encensant 
jusqu’à la flagornerie… 

                       
                                                          En investigation à Côte-Saint-Paul (Montréal), automne 2010. 

Membre fondateur de l’OSBL du Réseau OVNI-Alerte, je siégeai à titre de conseiller lors 
de la première réunion (26 janvier 2011), avant de recevoir en janvier 2012 la 
proposition, de la bouche même de M. Bourbeau, d’être le président de cet organisme, 
que je déclinai poliment.  

En mars 2012, j’eus le malheur de manquer la deuxième réunion de l’OSBL3 et, « en 
représailles », M. Bourbeau me retira ‘illégalement’ mon poste de conseiller (il fallait en 
effet un vote de la part du conseil pour une telle sanction)4. Le mois d’après, il 
commença à m’attaquer publiquement et à soudainement dénigrer tout le travail que 
j’effectuais depuis plus de deux ans, et même à réduire à néant mes contributions… 
Voyant cet état de fait, d’une situation qui dégénérait depuis une année au sein de 
                                                           
3 Bien que M. Bourbeau avait annoncé publiquement la dissolution de l’OSBL dès le 6 avril 2011, et il était revenu sur sa décision 
précipitée et ‘illégale’ à titre d’OSBL. Voir Annexe 2. 
4 Une autre action illégale qu’a commise M. Bourbeau à titre de Présent de l’OSBL du Réseau OVNI-Alerte fut de dissoudre 
l’organisme de son propre chef, sans aucune consultation avec les conseillers et les membres qui avaient payé pour y adhérer. Voir 
Annexe 2. 
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l’équipe du Réseau OVNI-
Alerte de 2010-2011, et dont 
je fus la dernière « victime », 
je remis ma démission aussi 
tard que le 6 juin 2012, après 
avoir tout tenté pour 
résoudre ces conflits inutiles.  

 

 

 
                      François Bourbeau, l’ufologue français Thierry Pindivic  
                                                               et Y. Vadnais au bureau du Réseau OVNI-Alerte, en 2010. 

Considérant le péril qui menaçait dès lors la reconnaissance de mes premières 
réalisations ufologiques, je fondai dès juin 2012 le GARPAN, ce qui, bien entendu, 
exacerba d’autant plus le persifflage de M. Bourbeau visant à me décrédibiliser. Je 
supporte maintenant depuis 5 années ces diffamations sournoises, n’ayant jamais 
répondu publiquement à ces calomnies répétées. Étant donné la gravité de la situation 
présente, depuis le début de l’année 2017, je suis maintenant dans l’obligation de 
prendre les grands moyens et de traiter cette polémique insensée avec la plume. 

 

* 

On me reprochait de « ne pas prendre son parti » dans la dispute qui l’opposait à 
Mme L’Assistante depuis une année, alors que j’avais tout tenté pour réconcilier mes 
deux amis et pour ramener l’harmonie au Réseau OVNI-Alerte. Mais il n’y eut rien à 
faire : après avoir causé une terrible dispute sur la place publique d’un conflit qui aurait 
dû rester interne au Réseau OVNI-Alerte, M. Bourbeau a vu quitté un à un tous les 
membres récents qui s’étaient joints à son groupe. Il ne resta plus que moi comme 
investigateur actif d’avril 2011 à avril 2012. 
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                                      L’équipe du Réseau-OVNI-Alerte en exercice RR2, le 3 octobre 2010. 
                                                                          Photographe : Y. Vadnais. 

Cette dispute entre M. Bourbeau et sa plus fidèle et prodigieuse bénévole, 
Mme L’Assistante, a mené à la fermeture du site www.ovni-alerte.com en 20115, et, 
ultimement, à son retrait de la scène ufologique entre mars 2011 et avril 2016,  
soit cinq longues années… 

* 

Après avoir quitté le Réseau OVNI-Alerte, j’ai fondé le GARPAN et j’ai travaillé à temps 
plein à m’occuper d’investigations, de recherches et de formations ufologiques pendant 
cinq ans. Durant cette longue période, j’ai pu développer mes originalités en tant que 
chercheur et directeur de groupe, et rapidement nos travaux ont été remarqués par leur 
méthodologie, le détail de leurs analyses, la qualité de nos rapports et le 
professionnalisme de nos interventions. 

 

                                                           
5 Voir Annexe 1. 
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En mai 2015, espérant que l’état d’esprit 
de M. Bourbeau s’était amélioré, je le 
recontactai par téléphone et nous 
échangeâmes sympathiquement à 
trois reprises (28 min., 58 min. et 66 min. ; 
bandes audio à l’appui), dans lesquelles je 
lui fis plusieurs propositions pour l’aider à 
faire un retour sur la scène ufologique. 
Ces trois discussions auguraient  un 
retour de la bonne entente, et j’en étais 
ravi. 

Puis, soudainement, en août 2015, le Monsieur repartit son manège en m’accusant 
publiquement de choses plus invraisemblables les unes que les autres, et cela dure 
depuis une année et demie. Enfin, récemment, M. Bourbeau, se croyant fort d’un grand 
retour, voilà qu’il a publié le 1er mars 2017 une vidéo de 22 minutes dans laquelle il 
dénigre tous les artisans de l’ufologie civile du Québec, en plus de mentir 
effrontément à mon égard. 

Par conséquent, cet écrit a deux objectifs clairs : 

1) Évaluer l’œuvre ufologique de François Bourbeau en la comparant à celles des 
autres ufologues du Québec, pour vérifier sa prétention à ‘être le seul à avoir 
accompli une ufologie de qualité au Québec’ ; 

2) Répondre publiquement et en détails aux diffamations et mensonges que 
M. Bourbeau entretient (depuis des années…) envers ses anciens étudiants et en 
particulier à mon égard.  

* 

D’ailleurs, si M. Bourbeau persiste dans son acharnement à me diffamer publiquement, 
ce document servira certainement dans une cour de justice. 
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Y. Vadnais représentant le Réseau OVNI-Alerte au Festival OPENMIND, en Ontario,  
en août 2011, au cours duquel une 15’ de signalements et témoignages furent colligés. 
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Les voitures de Yann Vadnais et Mme L’Assistante faisaient de la publicité  
pour le Réseau OVNI-Alerte à l’année longue !  Nous étions en effet très impliqués,  

généreux de notre temps, pleins d’enthousiasme et bien équipés. 



Page | 17  
 

 

1.  Évaluation de l’œuvre ufologique du Réseau OVNI-
Alerte dans l’ensemble de l’ufologie québécoise 

 
a)  Comparaisons avec les autres groupes ufologiques 

     et les autres ufologues du Québec 

Depuis une décennie, M. Bourbeau s’est souvent exprimé avec irrévérence sur ses 
confrères de l’ufologie québécoise et les dénigre ouvertement, sans jamais présenter de 
critiques argumentatives de leurs travaux et de leurs réalisations respectives. En nihiliste 
exacerbé, il préfère plutôt taire toutes les productions qui pourraient faire de l’ombre à 
l’image élevée qu’il a de lui-même, et caricaturer l’histoire de l’ufologie québécoise en la 
tronquant de toutes les réalisations de l’AQU, de CASUFO, de Casault et son CEO, de 
l’OVNI-Show, du GARPAN, de Zone Parallèle, de MUFON-Québec, et des autres 
ufologues indépendants… 

Nous allons donc comparer la quantité et la qualité des travaux du Réseau OVNI-Alerte 
avec les autres groupes ufologiques et les autres ufologues du Québec, pour vérifier la 
pertinence des prétentions du « maître de l’insolite »... 

Soyez certains que, si je n’étais pas aussi dans l’obligation de clarifier ce marasme de 
faussetés répandues sur mon compte par M. Bourbeau, j’aurais de loin préférer vanter 
les travaux publiés par ce dernier, et en exposer le détail et la richesse au public, comme 
je l’ai fait récemment dans mon ouvrage sur les Cinquante ans de l’ufologie civile au 
Québec (1966-2016)6. Or, lorsqu’il faut se désembourber d’une situation, on s’éloigne. 

Commençons et finissons donc par le tableau comparatif des principales œuvres 
ufologiques du Québec pour aller à l’essentiel et garder cet écrit de dénonciation et de 
critique en une longueur acceptable, car en effet ce simple tableau suffit à montrer qu’il 
eut et qu’il y a toujours plusieurs groupes et ufologues plus productifs. 

                                                           
6 Au chapitre « Les ouvrages fondateurs de l’ufologie civile du Québec », p.31-32. 
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Tableau comparatif des œuvres ufologiques du Québec7 

 Années 
d’activité 

Nombre 
d’investigateurs 
s’étant illustrés 

Nombre de 
signalements 

recueillis 

Nombre 
de cas 
publiés 

Nombre 
de livres 

Nombre 
d’articles 

Nombre de 
vidéos 

d’enquêtes 

Nombre 
d’émissions 
ufologiques 

 
Autres réalisations 

Henri 
Bordeleau 

1966-1972 --  30’ 3    - Le pionnier de l’ufologie  
au Québec. 

Jean Casault, 
AFFA, SRPM 

1967-1977 10  30’ 2     

Jean  
Ferguson 

1972-1992  
-- 

  3    - Un auteur fondateur de la 
tradition ufologique au 
Québec. 

UFO-Québec  
1975-1984 

 
34 

 
+ de 200 

 
98 

 
3 

 
+ de 100 

 
 

 Une œuvre pionnière pour 
l’ufologie du Québec. 

 
CASUFO 

 

 
1976-… 

 
-- 

 
2490 

 
15 

 
1 

 
-- 

 
-- 

 
-- 

La meilleure banque de 
données ufologiques 
informatisées du Québec. 

 
Ésotérisme 

expérimental 
 

 
1976-… 

 
-- 

 
100’ 

 
40’ 

 
(1) 

 
? 

 
+ de 30 

 
+ de 1000 

L’exploit d’avoir animé une 
émission hebdomadaire 
ininterrompue durant + de 40 
ans ! 

Ouranos 
Québec 

1978-1981 ? ?  -- 0 0 0  

CCUQ 
 

1980-1986 6 120 9 1 0 0 ? 
 

 

 
Réseau  

OVNI-Alerte 

 
1985-1997 
2004-2011 

 
 

9 

 
 

6000 ? 

 
 

11 

 
 

2 

 
 

25’ 

 
 

- de 15 

 
 

68 

- Première formation de 
technicien-enquêteur en 
ufologie 
- Beaucoup d’investigations et 
d’archives inédites. 

Donald Cyr 1981-… -- 60 10 3     
 

OCIPE 
 

 
1984-1999 

 
5 

 
? 

 
24 

 
-- 

 
24 

 
? 

 
? 

 

Christian 
Page 

2006-… -- ? 36 = 2    - Émissions télévisées de 
qualité 

Jean Casault, 
CEIPI 

 
1995-1997 

11  
? 

 
 

 
1 

 
? 

 
? 

 
? 

- Groupe très actif de 1995 à 
1998. 

J. Poulet 1998-2003 -- 52  0     
Jean 

Morissette 
1990’-… -- 152  (1)  -- --  

Association 
québécoise 
d’ufologie 

(AQU) 

 
1997-… 

 
17 

 
3386 

  
-- 

  
10 

 - Deuxième meilleure banque 
de données ufologiques 
informatisées du Québec. 

- Exploit de + de 200 soupers 
ufologiques ! 

Jean Casault, 
Centre d’Étude 

des ovnis 
(CEO) 

 
2010-… 

 
5’ 

 
? 

 
50’ 

 
5 

 
+ de 50 

 
? 

 - Une œuvre incontournable 
de l’ufologie du Québec. 

OVNI-Show 2010-… -- -- -- -- -- -- + de 70  
 

GARPAN 
 

 
2012-… 

 
14 

 
+ de 350 

 
+ de 75 

 
8 

 
10’ 

 
40 

 - Ouvrages, bilans et 
investigations  de qualité 
- Éditeur en ufologie 

Zone 
Parallèle 

 
2013-… 

 
3 

 
50’ 

 
17 

 
-- 

 
2 

 
24 

  
- Investigations de terrain 

MUFON 
Québec 

2015-… 7   2    - Éditeur en ufologie 
- Investigations, hypnose 

S’il y a des erreurs dans ce tableau, prière de nous le faire savoir à : garpan.ufologie@gmail.com 

                                                           
7 D’après l’ouvrage Cinquante ans d’ufologie civile au Québec (1966-2016). 
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Étonnamment, et alors qu’il prétend faire de l’ufologie depuis plus de trois décennies, 
presque l’intégralité des travaux publiés par M. Bourbeau se résume à ces trois livres, 
dont je ne récuse aucunement la valeur cependant. 

Livres non ufologiques publiés : 

 

 
 

 
b)  Vérifications de huit (8) assertions de M. Bourbeau 

 
Je me contenterai ici de nuancer quelques-unes des prétentions exagérées de 
M. Bourbeau afin de mettre en relief l’œuvre du Réseau OVNI-Alerte qu’il présente 
toujours de façon impeccable, mais où ce sont illustrés peu d’autres investigateurs que 
lui-même : 

1) Monsieur se présente toujours en disant avoir dirigé « deux revues 
ufologiques » supposément importantes. 
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Or, ces deux revues d’insolite et de ‘new age’ (Fusion en 1990, Alter Ego en 1994 
respectivement) totalisent seulement 10 numéros… et le nombre de pages 
consacrées à l’ufologie cumulent à peine 31 pages… De plus, la valeur ‘ufologique’ 
de celles-ci reste minime. 
 

2) Monsieur se présente toujours en disant qu’il a animé des émissions de 
télévision pendant 14 ans, et avoir enregistré 550 heures d’émissions. 
Or ces émissions abordaient très peu l’ufologie, ‘moins de 10 émissions au total’, 
comme il l’a révélé dans une des émissions Vidéorandia accordée récemment à 
Richard Glenn. 
 

3) Monsieur prétend qu’on ne peut pas savoir quels sont les cas reçus et traités par 
l’Association québécoise d’ufologie (AQU) et par le GARPAN9.  
C’est faux. Tous les amateurs de l’ufologie du Québec savent très bien que ces deux 
groupes font connaître chaque année leurs cas reçus : 
- L’AQU par l’intermédiaire de leur excellent site qui fait connaître les détails des 

cas très rapidement. 
- Le GARPAN par la publication de « Bilans annuels ». 
C’est tellement évident, que c’est de mauvaise foi. 
 

4) Monsieur prétend accomplir un travail professionnel irréprochable, et respecter 
la déontologie des témoins ; par exemple, en promettant de retourner les 
documents originaux des témoins sur demande10. 
a) Or, M. Bourbeau a refusé de retourner le dessin du témoin Gilles L., à sa 

demande, le 4 juillet 2013, et lui a renvoyé un courriel incongru. (Voir page 
suivante) 
 
 

                                                           
9 À l’émission Vidéorandia du 20 janvier 2017, à la 13ème minute. 
10 À l’émission de Vidéorandia de Richard Glenn du 26 novembre 2016, à la 20ème minute. 
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b) En mars-avril 2012, il avait 
lancé un « appel à témoin » 
sur les réseaux sociaux 
concernant un cas de traces 
au sol (RR2) au Québec. 
Lorsque je lui ai demandé de 
quel cas il s’agissait, il m’a 
répondu qu’il l’avait inventé, 
mais que c’était juste pour 
« stimuler les signalements 
d’ovnis et qu’on parle du 
Réseau OVNI-Alerte »…  

c) Dans la même veine, M. 
Jean Morissette a souvent 
rapporté une anecdote du 
temps de son adhésion au 
Réseau OVNI-Alerte au 
début des années 1990. Un 
jour, M. Bourbeau a fait un 
reportage sur une « maison hantée » pour son émission de télévision 
communautaire.  À la fin du reportage, un voisin est venu les voir et leur précisa 
qu’ils s’étaient trompés de maison… Ne voulant pas recommencer le tournage 
dans la maison concernée, M. Bourbeau a préféré présenter à ses 
téléspectateurs ce reportage fautif à la consternation de M. Morissette, qui 
n’en revient toujours pas, 25 ans plus tard. 

5) Monsieur prétend qu’il est dommage que de nouveaux groupes ufologiques 
aient été créés depuis 2012 (Garpan, Zone Parallèle, Mufon-Québec), et qu’au 
contraire, les groupes ufologiques du Québec devraient s’associer11… 
Or, M. Bourbeau est resté inactif en ufologie depuis 2011 et n’entretient aucune 
relation avec les groupes ufologiques du Québec, ne consultant même pas leurs 
travaux… De surcroît, il y a de plus en plus de collaboration entre les groupes. 

                                                           
11 À l’émission Vidéorandia du 20 janvier 2017, aux 12, 13, 15èmes minutes, et dans sa vidéo Youtube du 1er mars 2017. 
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Prenons un exemple qui illustre à merveille ce point : M. Bourbeau a habité 
durant des années à seulement 830 mètres du restaurant où ont lieu les « Soupers 
ufologiques » mensuels de l’Association québécoise d’ufologie (AQU), mais il ne s’y 
est presque jamais présenté et, outre pour la visite de Gérard Lebat, ne s’est pas 
proposé d’y aller avec ses étudiant, ni de faire la promotion de ces « rencontres » 
qui sont pourtant ufologiques ! 
 

6) Monsieur a prétendu, lors de l’émission Vidéorandia de Richard Glenn du 
20 janvier 2017, vouloir œuvrer pour un organisme de préservation des archives 
ufologiques du Québec. 
Or, ce projet est déjà en marche, et a été annoncé publiquement le 8 octobre 2016. 
D’ailleurs tous les ufologues du Québec ont été invités en privé à joindre cette 
initiative. Lui-même a reçu l’invitation, et se l’est fait rappeler par Richard Glenn en 
direct lors de son émission Vidéorandia du 26 novembre 2016 (21ème minute), mais 
il préfère en faire abstraction. 

7) Monsieur prétend avoir des classeurs remplis de milliers dossiers ufologiques 
importants. 
Or, si c’est le cas, pourquoi a-t-il publié si peu de matériel depuis 1997 ? 
 

8) Monsieur prétend que son investigation du cas du lac César (23 septembre 
2008), l’une des seules qu’il a publiée depuis des lustres, serait « à n’en pas 
douter, le meilleur dossier OVNI référencé québécois depuis les 65 dernières 
années »12… 
Or, le « meilleur dossier OVNI » du Québec pourrait-il réellement reposer sur 
l’opinion d’un chercheur unique, sans dialogue entre confrères, et sans 
assentiment commun de la part des spécialistes ? On décèle encore ici le 
nombrilisme omniprésent chez le « maître de l’insolite ». Cependant, comme je 
connais ce cas d’ovni, je confirme qu’il s’agit d’un bon cas ; par contre, de là à 
proclamer qu’il s’agit du « meilleur dossier OVNI » du Québec, c’est excessif. 
D’ailleurs, si c’était le cas, M. Bourbeau ne se serait-il pas empressé d’en rédiger un 
rapport complet et à le faire connaitre au public ou dans un livre, une conférence, 
etc. ?  

                                                           
12 Voir le commentaire de M. Bourbeau à sa vidéo Youtube, en page suivante. 



Page | 23  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Le cas du Lac César, une des rares investigations publiées  
par M. Bourbeau depuis 2010… 
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2) Les diffamations publiques  
émises par François Bourbeau 

 

 
L’œuvre fort estimable que nous venons de décrire à grands traits est malheureusement 
ternie par de nombreuses frasques causées par la personnalité excentrique de 
M. Bourbeau qui, tout au long de sa « carrière », a laissé derrière lui une série de conflits 
avec à peu près tous ses collaborateurs, confrères et amis. 

Je tiens ici à relever uniquement les diffamations qui concernent Mme L’Assistante, qui 
fut le bras droit de M. Bourbeau de 2009 à 2011, sa fidèle confidente en qui il avait 
une grande confiance, et qui venait presque tous les jours chez lui pour l’aider. Mme 
L’Assistante était vraiment dévouée et était en fait bénévole à temps plein. Elle a 
assurément le mérite d’avoir permis à M. Bourbeau de réussir son retour en 2009, avec 
un nouveau site internet performant, une formation pour des étudiants et un « manuel 
de technicien-enquêteur en ufologie », car même à ce livre elle contribua pour la mise 
en page et la recherche d’images. Évidemment, M. Bourbeau tait explicitement sa 
contribution dans la version imprimée… Sans Mme L’Assistante et toute son aide, le 
Réseau OVNI-Alerte n’aurait sans doute pas eu l’invitation d’aller à Tout le monde en 
parle. Vous demanderez : « Qui eut l’honneur d’accompagner le couple Bourbeau à Tout 
le monde en parle ? », et vous l’aurez deviné : Mme L’Assistante.  

Certes, M. Bourbeau ne s’est jamais gêné non plus pour dire son opinion sur tout un 
chacun, et en a offusqué plus d’un au fil des ans, mais cela n’est pas de mon ressort. 
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a)  Envers Mme L’Assistante, la plus généreuse  
des bénévoles qu’il y eut au Réseau OVNI-Alerte 

 

Je ne reproduirai pas ici les très nombreuses publications obscènes, injurieuses, 
cruelles et scandaleuses publiées sur les réseaux sociaux par M. Bourbeau à l’égard de 
Mme L’Assistante en 2011-2013 et dans les années suivantes jusqu’à nos jours… 

Je crois en avoir dit suffisamment plus haut. Toutefois, je tiens à partager mon 
sentiment. 

Mme L’Assistante… était la protégée de François. Avant de la traîner dans la boue sur la 
place publique et de ridiculiser son identité « trans », M. Bourbeau était fier de sa 
condition « trans », tellement qu’il osait même (par manque de tact) le spécifier à des 
tiers en sa présence… ce qui en dit suffisamment long. 

Autant M. Bourbeau vous porte aux nues, autant il vous jette ensuite comme un 
détritus, poussant l’oppression jusqu’à la persécution ;  pour ensuite se faire passer 
pour la victime… (Voir sa publication Facebook en page suivante) Ce fut un spectacle 
épouvantable. Tandis que la pauvre jeune femme faisait faillite, il tripla ses malheurs en 
lui intentant des poursuites juridiques infondées en plus de la dénoncer, par vilenie, à 
l’aide sociale concernant une peccadille du logement qu’elle louait !  

Maintenant que j’y repense, 6 ans plus tard, et voyant comment les choses ont évolué 
pour chacun, je regrette amèrement de ne pas être parti plus tôt du Réseau OVNI-
Alerte, et d’avoir supporté pendant une année de plus les agissements immoraux de 
M. Bourbeau. Je me rendais bien compte qu’en restant membre, c’est comme si je 
cautionnais une telle barbarie, mais, l’ufologie était devenue tellement importante à ce 
moment de ma vie, que je ne pouvais pas quitter le Réseau OVNI-Alerte, car je n’avais 
pas du tout la prétention de vouloir fonder un groupe ufologique.  
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Publication Facebook, 11 octobre 2012.  
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b) Envers ses anciens étudiants  
et Yann Vadnais en particulier 

 
Après avoir essuyé depuis 5 ans les médisances de M. Bourbeau, sans mot dire, je 
m’accorde ici le moyen de répondre une fois pour toute à ces infâmes calomnies : 

1) Que YV aurait suivi « seulement 30% des cours »13 de la formation de 100 heures 
dispensée par le Réseau OVNI-Alerte en 2009-2010. 

Il est vrai que j’ai dû manquer 4 cours de la formation dispensée occasionnellement le 
samedi matin, me contentant d’arriver à 13h00 (4 x 3h = 12h). Je ne vois pas en quoi 
c’est un « crime », puisque je faisais énormément de bénévolat en travaillant au 
« bureau » d’OVNI-Alerte durant la semaine. Aussi fus-je si assidu aux autres cours, et 
dans mes études autodidactes supplémentaires, que j’obtins la meilleure note à 
l’examen final de la formation, en septembre 2010). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Diplôme (avec sceau), carte d’identification et cartes de membre. 

                                                           
13 Mensonge éhonté déclaré à l’émission Vidéorandia de Richard Glenn, le 26 novembre 2016, à la 21ème minute. 
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Commentaire de M. Bourbeau à une vidéo Youtube du Garpan, 19 mars 2015. 
 

2) Que YV et 4 autres élèves n’auraient pas réussi la formation de 100 heures du 
Réseau OVNI-Alerte, dispensée en 2009-2010. 

C’est faux, les sept (7) élèves ont réussi la formation.  

Ce point est critique pour apprécier la personnalité de M. Bourbeau. Comprenez bien que 
les 7 étudiants avaient payé 575 $ (+ frais de transport), étaient assidus aux cours, 
étaient gagnés par le « rêve » de fonder une équipe ufologique professionnelle, 
jouissaient d’une très belle camaraderie, et ont tous réussis la formation. Comment une 
personne peut-elle être si malveillante envers des gens qui ont autant donné et avec qui 
nous avions une belle amitié ? 
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Voici une publication scandaleuse du 20 mars (ou du 25 avril) 2014. 

 

 

 

 

 

Commentaire Facebook, 16 janvier 2013.  

Remarquez la variation entre ces deux publications : dans l’une ‘aucun élève n’a réussi’,  
et dans l’autre ‘2 élèves ont réussi’, alors qu’en réalité tous les élèves ont réussi  

(à savoir 7 élèves, et non 10 comme il l’affirme). 
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3) Que YV aurait volé de la documentation au Réseau OVNI-Alerte. 

C’est faux. J’ai toujours eu une très grande attention pour la préservation des archives 
ufologiques du Québec ; cela me tient grandement à cœur comme mes travaux le 
démontrent et comme mon initiative pour fonder un OSBL des Archives ufologiques du 
Québec le prouve. Mais avant tout, j’exècre le vol et les voleurs. Honni soit celui qui 
m’accuse d’une telle insanité. 

4) Que YV aurait copié la formation du Réseau OVNI-Alerte, et serait un 
« usurpateur »14. 

C’est faux. J’ai offert une formation en ufologie pour le GARPAN en 2013, 2014, 2015 et 
2016, en deux formats (de groupe / individualisé) et, pour cela, j’ai dû développer dès le 
départ une documentation propre au GARPAN. Je n’ai jamais copié la formation d’OVNI-
Alerte et, à vrai dire, mes formations se sont différenciées sur de nombreux points. 
D’ailleurs les participants et élèves sont là pour le confirmer. 

 

 

 

 

 

 

 

Message laissé par M. Bourbeau sur un article de notre site www.garpan.ca, le 26 août 2015. 

 

 

 
                                                           
14 Voir page suivante, commentaire datant d’août 2014. 

http://www.garpan.ca/
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Commentaire mensonger laissé par M. Bourbeau à une des vidéos Youtube  
de notre chaîne « GARPAN Ufologie », en août 2014. 

 
5) Que YV n’aurait rien fait de significatif au Réseau OVNI-Alerte, qu’il aurait été un 

mauvais élément dans l’équipe, aurait mené une « lutte de pouvoir »15 dans sa 
dernière année au Réseau OVNI-Alerte. 

Quelle déformation imaginaire si typique de M. Bourbeau ! Pour faire bref, il suffit de 
redemander : « Dans ce cas, si c’est vrai, pourquoi avoir offert à YV la ‘présidence de 
l’OSBL du Réseau OVNI-Alerte’ en janvier 2012 ? » 

Je me rappelle bien de mes deux grosses années de bénévolat pour le Réseau OVNI-
Alerte, j’ai passé un temps d’apprentissage très stimulant et la passion de l’ufologie ne 
m’a plus quitté. À dire vrai, j’ai presque uniquement de bons souvenirs de mon temps 
au Réseau OVNI-Alerte et de mon amitié avec François, avec qui j’ai tout fait, et même 
                                                           
15 Tel que déclaré effrontément par M. Bourbeau dans sa vidéo Youtube du 1er mars 2017. 
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trop, pour préserver cette amitié et ce respect mutuel. Je n’ai répondu à aucune de ses 
nombreuses diffamations publiques et, jusqu’à récemment, j’ai tenté de tout effacer de 
conflit inutile. 

 

 

Phrase tirée d’un article de M. Bourbeau 
publié dans la revue UFO-Mania (no.69,  
p. 12), en février 2011 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                     En investigation à Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville, en mai 2010. 

6) Que YV n’aurait pas eu de rôle dans l’investigation de « l’ovni du Casino », le 17 
décembre 2010. 
Comble de l’ironie, M. Bourbeau a présenté en avril 2016, lors de sa première 
conférence après 5 ans d’absence… une de mes investigations !  
Je répète : après 5 ans d’absence, M. Bourbeau n’a rien trouvé de mieux à 
présenter qu’une de mes investigations. Jusqu’à maintenant, je n’avais pas 
protesté. Mais laissez-moi vous révéler ce qu’il en est. 
 
D’abord, la preuve que M. Bourbeau n’a pas été l’investigateur principal de cette 
fameuse investigation, c’est qu’il s’est trompé de date lors de sa présentation ET 
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dans ses publications écrites à ce sujet : au lieu du 17 décembre 2010, il pensait 
que cela s’était produit le 17 décembre 2011… (Voir page suivante et Annexe 3) 
 
En second lieu, il existe encore sur le web un article que j’ai écrit concernant cette 
investigation16. 
 
En troisième lieu, il existe encore sur le site des Sceptiques du Québec17, un 
commentaire de « François C. Bourbeau » affirmant ma présence lors de la 
seconde manifestation du phénomène (reflet d’un projecteur vertical sur la 
couche nuageuse). 
 
Je ne dis pas que M. Bourbeau n’a pas participé à cette investigation : car en effet, 
lorsque s’est reproduit le phénomène, dans la nuit du 14 au 15 janvier 2011, lui et 
sa conjointe m’ont rejoint  sur les lieux pour constater le phénomène une demi-
heure après mon arrivée. Là s’arrête son implication dans ce cas (à ce que je 
sache). 
La personne qui a d’abord pris le dossier en main et qui a interrogé cinq (5) des 
témoins de l’incident du 17 décembre 2010, c’est moi. Et la comparaison 
photographique avec le cas de « l’ovni de la Place-Bonaventure », c’est Mme 
L’Assistante qui s’en était chargée… 

                                                           
16 http://ovni-belgique.xooit.be/t115-Repetition-de-l-OVNI-de-Montreal.htm. Voir le texte entier en Annexe 5. 
17 http://www.sceptiques.qc.ca/forum/viewtopic.php?t=3325&start=200. Voir page suivante. 

http://ovni-belgique.xooit.be/t115-Repetition-de-l-OVNI-de-Montreal.htm
http://www.sceptiques.qc.ca/forum/viewtopic.php?t=3325&start=200
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Photo libre d’accès sur Youtube… 
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Commentaire de M. Bourbeau à une vidéo d’ufologie européenne  
traitant de l’ufologie du Québec (20 novembre 2014) : 
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7) Autre bizarrerie publiée par M. Bourbeau mentionnant le nom de YV,  
en date du 3 octobre 2014 : 
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Conclusion. Y a-t-il une limite à la démesure ? 
 

L’ufologie est un petit univers. Il n’y a pas beaucoup de chercheurs et d’investigateurs, 
et c’est pourquoi il est essentiel qu’ils se soutiennent les uns les autres, et qu’ils 
reconnaissent les travaux de leurs pairs, quitte à les critiquer. Tout le monde le sait, les 
critiques constructives seront toujours des corrections légitimes autant que des 
encouragements qui motivent la science, mais peu le mettent en pratique.  

Prenons un exemple. Alors qu’en 2016, on célébrait les « 50 ans de l’ufologie civile du 
Québec » et que tous les groupes ufologiques du Québec (AQU, GARPAN, Zone 
Parallèle, MUFON-Québec) et plusieurs ufologues (P. Caron/M. St-Germain, D. Cyr, 
M. Huber, J. Casault, C. Page, CASUFO, Y. Vadnais, etc.) se sont distingués en publiant 
des livres ufologiques de qualité ou en réalisant des événements (R. Glenn, OVNI-
Show, AQU, etc.), comment expliquer que M. Bourbeau, après 5 années d’absence, 
effectue un « retour » en réduisant à rien les accomplissements de tous ses 
confrères ? 

Le « maître de l’insolite » a dépassé toutes les limites et, pour ma part et en ce qui me 
concerne, je devais mettre à un terme à cette série d’inepties et de pitreries qui durent 
depuis 5 ans, et dénoncer une fois pour toutes les déplorables diffamations d’un 
chercheur et ufologue avec qui nous souhaiterions collaborer, mais qui rend impossible 
tout respect mutuel. 
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Annexe 1. 

 Texte de dénonciation de 
Mme L’Assistante, publiée dès le 17 avril 2011 

sur le blog (maintenant disparu) « Justice pour tous ». 
 

[Textes non modifié ; j’ai seulement coloré certaines phrases  
pour mettre en relief l’essentiel] 

 

« F R A N Ç O I S  C .  B O U B E A U   
E T  W W W . O V N I - A L E R T E . C O M  

D I M A N C H E  1 7  A V R I L  2 0 1 1  

Fermeture de www.Ovni-Alerte.com et François C Bourbeau 
 
« Le site OVNI-ALERTE N’EXISTE PLUS ! POURQUOI?  

Le point sur l’évènement ayant conduit à la fermeture du site OVNI-ALERTE  

J’ai beaucoup hésité avant d’écrire le récit des évènements remontant à la semaine du 25 mars 
2011. Tout d’abord vous devez savoir, et certains s’en doute fort bien, que Monsieur Bourbeau 
n’est pas aussi vertueux que la plupart des gens peuvent le penser. Certains ont une vue claire 
sur le personnage. J’ai d’ailleurs été inondée par d’innombrables courriels de gens qui me 
disaient leur façon de penser concernant le personnage. 

L’histoire commença plus ou moins 6 mois avant les conférences du 18 mars à Manneville et du 
25 Mars à Drummondville. François nous fit part de son intention de recommencer ses 
conférences et qu’il devait se préparer. Les mois passèrent et FCB ne produisait rien. Un mois 
et demi avant les conférences il m’avoua avoir fait 40 pages de sa conférence, ce qui 
représentait selon lui le quart ou le 5ième de sa conférence. Il me pressait souvent de faire les 
affiches pour la conférence ainsi que le visuel (PowerPoint). Je lui rappelais toujours que j’avais 
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besoin d’un pacing pour le faire. C’est à dire un plan pas à pas avec minutage et photo de ce 
qu’il voulait dans son visuel ce qui encore le tardait. 

Trois semaines avant la conférence de Manneville FCB m’appela pour me signifier que c’était 
trop long d’écrire tout le texte et qu’il allait se contenter de tout simplement improviser. 
Quelques jours passèrent et de nouveau FCB me contacta pour me dire un peu en panique qu’il 
ne le sentait plus, qu’il avait peur de ne pas être capable, d’avoir des blancs etc.. Je 
l’encourageai à se faire un résumé et que tout irait bien. 

La semaine de la conférence à Manneville j’appelai au bureau afin de m’enquérir du statut de la 
conférence de Manneville et pour demander à François ce qu’il me fallait pour terminer le 
visuel que je n’avais toujours pas mise à part les 40 pages de sa conférence. Il me confirma qu’il 
allait faire cela de suite mais en même temps je lui demandai combien il avait de billet vendu 
pour Manneville et il me dit: Aucun! Je lui dis alors que vu le trajet Montréal/Manneville18, il 
serait plus sage d’annuler et de se concentrer sur celle de Drummondville. Tout de suite il a 
annulé, cela semblait conforter son idée intérieure qui selon lui n’était pas une bonne idée au 
départ. 
Le dimanche avant la conférence de Drummondville j’ai eu une autre communication avec FCB 
afin d’avoir les photos, vidéos et le matériel pour la conférence de Drummondville. Il me 
répond que je devrais venir avec lui mercredi à Drummondville pour son entrevue radio et que 
comme nous reviendrons assez tôt à Mtl nous pourrions travailler là dessus. 

Le mercredi très tôt direction Astral Média Drummondville. Sur place François C Bourbeau 
entre dans la station de radio comme s’il était chez lui. Bien que cela fasse plus de 20 ans qu’il 
n’y soit pas allé, il se promène sans aucune humilité un peu partout dans les bureaux encore 
fermés vue l’heure matinale à tel point qu’une directrice de mise en onde est venue le voir pour 
lui demander qui il était. Encore la vantardise, paroles vides, etc… Je dois vous le dire j’avais 
terriblement honte. Nous devions avoir une heure par émission mais la directrice apprend à 
FCB que due à des changements de dernière minute il ne va avoir que de 10 à 15 minutes. 
Monsieur Bourbeau se mit à exprimer très clairement sa frustration. À ce moment là je me 
disais: Encore en train de se mettre les foutus médias à dos. Me semble que tu ne craches pas 
sur les médias, u avales la pilule et tu trouves une raison polie de refuser la fois suivante, non! 
Ouff! Après l’entrevue François me fait visiter à peu près tout ce qui bouge à Drummondville à 
tel point que nous sommes de retour en ville vers les 13h. Sur place il me dit qu’il a très mal et 
dois aller se coucher un petit 2 heures et que pendant ce temps je peux travailler sur le visuel. Je 
lui fais comprendre que je ne peux travailler sans lui. Alors je vais chez moi et il me confirme 
que vers les 20h il aura tout ce dont j’ai besoin pour terminer le visuel. Le soir même je le 
contacte et encore là il me signifie qu’il ne feel pas trop et va tout me faire le jeudi matin soit 
une journée avant la conférence. 

Jeudi arrive, au téléphone il me signifie qu’il termine quelques courriels, etc…et m’envoie le 
tout. Vers 14h, toujours rien. Il me contacte et me demande de venir au bureau car selon lui on 
                                                           
18 En Abitibi, à 678 km !... 
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ne peut travailler efficacement si je ne suis pas sur place. J’arrive à 15h et me met au boulot. Sur 
place François procrastine, navigue de site web en site web, nouvelles LCN, conversations 
skype, vidéos youtube d’annonces de voitures à tel point que je dois lui dire que nous avons du 
travail à faire et donc pas le temps pour ces futilités. Pour ceux qui ne connaissent pas bien 
Monsieur Bourbeau c’est un artiste de la procrastination. L’art de passer 12 heures derrière son 
clavier et d’avoir rien fait. Il n’a aucune organisation, aucun leadership et n’a pas non plus la 
capacité de déléguer le travail à faire. Sans cesse ce sont nous les techniciens et membres du 
réseau qui font le gros du boulot et lui rappellent les choses importantes à faire. 

Vers 19h nous commençons et le travail avance rondement. J’avais d’abord averti François que 
je devais quitter vers 22h. Vers 21h, j’ai déjà 70 slides de fabriquées avec le logiciel PowerPoint 
et je lui demande où nous en sommes rendus dans le travail global. Il me confirme que nous 
venons à peine de terminer l’intro soit les 9 pages de son document sur les 40 qu’il à déjà faites 
et n’oubliez pas que les 40 pages représentent le quart environ de sa conférence. Pas besoin 
d’être mathématicienne pour arriver à la conclusion que nous n’y arriverons pas. Je lui réaffirme 
que je dois quitter à 22h et FCB se met à bougonner, prétendre qu’il est entouré d’un gang 
d’incompétents, qu’il faut ce qu’il faut etc.. Je lui réaffirme que je dois quitter. Il se fâche et me 
dit qu’il va tout terminer seul cette nuit. Je lui fais comprendre que sans la connaissance du 
logiciel il n’y arrivera pas et qu’il n’est pas obligé de tout imager ses propos, un visuel étant 
qu’un support, pas la conférence. Il accepte et me dit ok je vais t’envoyer le tout demain. Alors 
je me prépare à quitter et il se remet à bougonner en affirmant que ce n’est pas lui d’être à la 
dernière minute et qu’il est entouré d’une gang d’incompétents, etc… Je ne dis rien et continue 
à plier bagage. Il décide d’annuler la conférence prétendant qu’il ne le sent pas et que nous ne 
sommes pas prêts. Il s’empresse d’appeler l’hôtel Le Dauphin pour leur dire que le tout est 
annulé pour raison de manque de vente et qu’il n’était pas prêt. 

Prêt de la porte, sa conjointe et lui me demande de tenir cela mort et de dire que le tout est 
annulé pour raison de santé. Je quitte avec disons le, la frustration au cœur car j’aurais apprécié 
avoir au moins un remerciement d’avoir passé au moins 50 heures sur cette conférence et 
encore pour rien, mais non, rien du tout.Le soir même j’ai reçu l’appel de Monsieur Bourbeau 
me demandant de me faire passer pour la conjointe de celui-ci afin d’expliquer que le tout est 
annulé pour raisons médicales. Je n’avais pas le temps de le faire tout de suite alors il a 
demandé à un autre collègue19 de le faire à ma place. 

Le vendredi je suis inondée de courriel me demandant ce que François avait, à quel hôpital il 
était, etc… Je répondais toujours que je ne le savais pas. Mais cela allait en empirant à tel point 
que même de ces amis proches étant inquiets, m’appelèrent. Je dus, le samedi, trouver un 
moyen de calmer le tout car il ne répondait toujours pas au téléphone ni à ses courriels. Ce que 
je fis en déclarant qu’il avait subi un genre de choc nerveux et que ces médecins lui avaient 
conseillé de se reposer. Ouf enfin tout se calma. 

                                                           
19 Cet « autre collègue », c’était Y. Vadnais qui crut que c’était vrai, car il n’était pas encore au courant de la situation.  
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Le dimanche matin je reçois un téléphone de la conjointe de monsieur Bourbeau et après s’être 
excusée de m’avoir réveillée se mit à m’engueuler comme du poisson pourri prétextant que 
j’avais pas compter le même mensonge qu’eux et que je les ai mis dans la merde etc…Ce qui 
est totalement faux car c’est lui même qui s’est fourvoyer avec ces propres mensonges en 
déclarant à l’hôtel : J’annule parce que je ne le sent pas et pas suffisamment de billet sont 
vendus. Je suis consciente que le problème est bien plus de son côté. Que pensez vous que le 
préposé de l’hôtel à répondu aux personnes venues à la dernière minute à la conférence. Alors 
l’écoutant déblatérer à tous poumons cette merde, j’ai atteint mon seuil de tolérance et j’ai 
raccroché le téléphone sans rien dire. 

S’en était assez. Alors je décidai d’écrire ma façon de penser à sa conjointe en lui signifiant que 
je suis bénévole, que je n’ai aucune merde à avoir de sa part et que j’étais tannée d’éponger les 
mensonges de François. De sans cesse avoir à nous sauver la face à cause de ses propos. Qu’il 
manquait de rigueur, ne foutait jamais rien qu’il s’était mis tous les médias à dos que plus 
personne ne voulait l’avoir en studio. Bref j’ai déballé mon sac. J’ai même dû lui dire que lors 
des perséides20, que j’ai soit dit en passant presque toutes organisées moi-même car rendus sur 
place encore là personne n’avait reçu de briefing. Le soir de l’évènement c’était disons le un 
flop presque total seulement 200 personnes. Il alla déclarer sur le stage complètement paf par 
l’alcool que le tout était un échec et qu’il annulait le tout. Les gens pouvaient s’en aller ou rester 
mais c’est fini. J’en revenais pas de voir que des gens venant de partout au Québec avaient 
dépensé pour venir assister à la tentative de contact et là lui annulait le tout. J’ai trouvé à ce 
moment que c’était comme un manque total de respect envers les gens. De plus j’avais travaillé 
toute la journée à souder des phares de voitures comme encore là Monsieur Bourbeau avait vu 
trop grand en prétendant à tous qu’il y aurait de grands follow spots, ce que nous n’avions pas, 
alors j’ai dû user d’ingéniosité pour remédier à tout cela. Je suis allée le voir dans ses quartiers 
pour lui dire que cela ne se faisait pas et qu’il devait honorer sa parole ce qu’il accepta de faire 
après s’être reposé un peu. 

Bref pour faire simple je lui ai dit ces 4 vérités en bonne Québécoise. Qu’il buvait de l’alcool 
dans ses capsules, que fumer à la caméra cela ne se fait pas, qu’il coupait toujours la parole à 
ces collaborateurs, etc… 

Le soir même je vis apparaitre sur la page facebook des messages venant de lui disant qu’il 
cherchait quelqu’un d’équilibré pour me remplacer. Je reçu plein de téléphones concernant ces 
propos comme quoi il affirmait que j’étais responsable de l’échec de la conférence, etc… Même 
un courriel envoyé à quelqu’un disant que j’étais un porc et il m’attaqua sur la place publique 
concernant ma transsexualité, etc.. Ouf s’en était trop. J’ai pris le contrôle du site web que 
j’avais créé afin d’éviter encore une fois les dommages. Il affirmait fermer le tout et ce sans 
même consulter les membres du C.A., de l’OSBL etc… Après plusieurs minutes de 
négociation, j’acceptai de lui remettre le contrôle s’il cessait de me démolir sur le web. J’en 
avais assez, il venait de contrevenir de façon éhontée à ces propres principes et ternissait ma 
                                                           
20 Ici, Mme L’Assistante fait référence au « 25ème anniversaire » (sic) du Réseau OVNI-Alerte, qui s’est déroulé à Sainte-Catherine-
d’Oxford, le 13 août 2010. Et je confirme que Mme L’Assistante avait travaillé d’arrache-pied pour cet événement. 
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réputation de façon mensongère sur le web. Tellement que j’ai reçu des appels d’artistes, 
journalistes, etc…pour savoir le fin fond de l’histoire. Je décidai de remettre ma démission, 
amèrement déçue. FCB se mit à changer tous les mots de passes du site et me barrer tous les 
accès. Le lendemain, continuant son manège de mensonges j’ai dû supprimer tout le site afin de 
lui faire entendre raison. Je n’allais pas laisser la plateforme que j’avais créée servir à ternir ma 
réputation.21 Il m’appela par le biais d’un collègue afin de me demander de remettre le tout car 
cela lui couterait de l’argent ce que j’acceptai à condition qu’il se rétracte publiquement pour le 
tord qu’il m’avait causé et avouer ses mensonges. Évidement il refusa et préféra s’arranger lui 
même. Dans ses manœuvres il alla demander à son hébergeur de reprendre le contrôle des 
courriels qui avaient été nouvellement transférés via les services de google apps. Mais il a, par 
la même occasion, oublié qu’il devait reconfigurer son thunderbird afin de recevoir à nouveau 
ses courriels. Encore là il continua via le net d’affirmer que j’en étais la responsable, qu’il 
n’avait plus le contrôle de rien. Mais encore là un mensonge car quelques semaines avant 
j’avais dû ajouter un programme d’édition sur son ordinateur car il n’arrivait plus à créer des 
articles. Mais bizarrement un de mes collègues a très bien pu créer un article pendant tout ce 
brouhaha. Comme il continuait d’affirmer que j’étais responsable de tout sur le chat OA du site, 
que j’en étais la propriétaire car hébergé sur mon Facebook personnel, je décidai de le 
supprimer. On n’allait pas me salir sur ma propre création. 

Alors voila chers amis, monsieur Bourbeau à dissout un organisme à but non lucratif sans faire 
d’assemblé générale, et ce seulement en consultant 2 autres membres du C.A. sur les 10 votants 
ayant payé leur membership. Il a gardé les dons de certains donateurs qui ont donné pour 
plusieurs milliers de dollars d’imprimante professionnelle, d’appareil photo numérique de 
1000$ etc… Il partait avec tout cela. Il dépensait même l’argent du compte pour des achats 
personnels comme des cigarettes, etc… Bref tout cela était de la foutaise chers internautes. 

Maintenant le 7 Avril, Monsieur Bourbeau a prit la décision de sortir du net et de tout effacer 
les pages, Ovni-Alerte, Twitter, y compris son compte personnel. 

Voila ce qui est arrivé. Normalement je ne mettrais pas tout sur la place publique. Mais ayant 
été salie et voyant que le tout continue encore bien malgré moi… Voyant que monsieur 
Bourbeau à contrevenu à ses propres principes élémentaires, qu’il a sacrifié une amitié, son 
équipe et tout cela pour éviter de se voir dans la glace je me dois d’écrire ceci. Afin d’en finir 
une bonne fois pour toute. Pour ceux qui douteraient de ma parole, consultez les gens qui ont 
fréquenté FCB au fil des années et vous verrez rapidement que je n’ai été qu’une 
répétition de ce qu’il à fait à tout les gens l’ayant fréquenté. 

La poussière va retomber et vous serez peut-être témoins d’un renouveau de ma part sous une 
forme ou une autre. 

En espérant avoir fait la lumière sur les évènements récents. » 

 
                                                           
21 Il faut se rappeler que c’est Mme L’Assistante qui avait tout créé l’excellent site web du site www.ovni-alerte.com. 
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Annexe 2. 

 
Texte public annonçant la dissolution  

de l’OSBL du Réseau OVNI-Alerte (6 avril 2011) 
 
 

[Texte non modifié, publié sur les réseaux sociaux par F. Bourbeau] 
 

 
 
« Je vous annonce la dissolution OFFICIELLE (parce que c'est ainsi qu'il faut agir, selon le 
Registraire aux Entreprises du Gouvernement du Québec: publier dans la GAZETTE 
OFFICIELLE de ce même Gouvernement, un encart qui prouve la dissolution de tel ou tel 
organisme, et c'est que ce je m'apprête à faire aujourd'hui même, mercredi 6 avril 2011), de 
l'organisme sans but lucratif, le RÉSEAU OVNI-ALERTE INC., dont une "copie conforme 
originale" de la charte, vous est présentée en introduction de ce texte. 
Également, dans les jours prochains, je rencontrerai la responsable du compte de banque 
du Réseau OVNI-ALERTE inc., à la Caisse Populaire Desjardins, avec laquelle nous 
traitons, afin de clore le dit compte, et qui, en passant, est vide (0$). De plus, ma conjointe et 
moi allons devoir défrayer les coûts relatifs au « frais d’administration » du dit compte, pour 
une valeur de 23,90$ (11.95$/mois). 
 
En conclusion, à ce chapitre, le Réseau OVNI-ALERTE inc. doit encore, à ce jour, plus de 
10 000,00$ en remboursement à Madame Martine CAMIRAND, Secrétaire-Trésorière élue 
par les membres présents lors de la première Assemblée Générale Spéciale, tenue le 26 janvier 
2011 au Restaurant Al Raouché, où seulement 14 personnes étaient présentes. Je peux vous 
assurer que cette « somme » a été calculée et contre-vérifiée en présence de Madame Martine 
CAMIRAND, et de [NOM EFFACÉ PAR L’ÉDITEUR], comptable de profession, membre-
votant de l’organisme, et capable de confirmer ce chiffre hors de tout doute. Ces argents furent 
investis dans le site, et l’organisme, depuis 2005, année du retour d’OVNI-ALERTE sur le web, 
afin d’assurer de couvrir tous les frais inhérents au bon fonctionnement de toutes les structures 
mise en place. 
 
CE QUI VA MAINTENANT SE PRODUIRE 
 
Dans l’unique objectif d’effectuer mon travail, dans le « plaisir » de le réaliser, et qui se résume 
à : 



Page | 44  
 

1) Offrir une plate-forme fonctionnelle et efficace capable de recueillir les témoignages de 
personnes qui ont été placé aux premières loges, en présence d’OVNIS, pour assurer la 
conservation d’un patrimoine ufologique québécois; 
2) Offrir un service additionnel de « communication directe » entre les témoins et le chercheur 
en ufologie, que je suis, via un service courriel, ainsi qu’une ligne téléphonique d’appels 
d’urgence, pour signaler la présence d’un OVNI dans le ciel; 
3) Assurer la transmission « rapide » de l’information entre la « collecte » de celle-ci et sa « 
présentation » via sa nouvelle plate-forme web; 
4) Garantir le traitement « confidentiel » des informations « nominatives » touchant les témoins 
qui voudront bien me transmettre leurs observations; 
5) Offrir un accès désormais entièrement GRATUIT et en TOUT TEMPS à la dite plate-forme 
web à tous les visiteurs, du monde entier, et les chercheurs dans le domaine de l’ufologie, visant 
à favoriser les échanges d’idées, de la création de projets de recherche, d’écriture, etc.; 
6) Tout en vous demandant de ne JAMAIS OUBLIER que j’agis et que j’agirai TOUJOURS 
BÉNÉVOLEMENT au sein du nouveau site web OVNI-ALERTE, mais qui ne portera plus 
désormais le nom de « RÉSEAU », mais uniquement l’expression « OVNI-ALERTE »; 
 
Moi, François C. BOURBEAU, je m’engage devant vous, à bientôt relancer mon ancienne 
plate-forme web OVNI-ALERTE, celle qui prévalait dès l’année 2008, fonctionnelle, et gérée 
en collaboration avec Monsieur Philippe FORGET de la compagnie 
magogoise ORDISÉCUR.COM(www.ordisecur.com), également le service qui hébergera cette 
nouvelle plate-forme, je vous demande de la patience à mon égard, du temps, de l’indulgence, 
car après être passé par la gestion d’une situation de crise à l’interne, je n’ai pas d’autres choix 
que de miser d’abord sur moi-même, mes propres capacités, selon les restrictions humaines, 
financières, de santé, que la vie m’impose. 
 
Alors très prochainement, je peux vous assurer un retour à « la normale ». Puis je ferai preuve 
de beaucoup plus de « prudence » dans le choix de mes « collaborateurs », à l’avenir, pour 
éviter aux témoins, si aimables de toujours être aussi généreux à mon endroit à toujours 
accepter de me partager leurs expériences, d’être les victimes « indirectes » de comportements 
disgracieux de la part d’individus gravitant autour de moi, pour les mauvaises raisons. Je 
veillerai au grain, pour éviter désormais qu’une telle chose ne se reproduise. Promis! 
 
Merci et à très bientôt! » 
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Annexe 3. 

Les récents déboires de M. Bourbeau  
avec le groupe MUFON-Québec (en avril 2016). 

 

Ainsi, on voit derechef qu’avec M. Bourbeau, les conflits surviennent sans arrêt et avec 
presque tous les gens auxquels il s’associe, comme cet épisode le montre à merveille, et 
ce, en dépit de l’excellent travail accompli par le MUFON-Québec : 
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Ici, M. Bourbeau se pique d’une jalousie que ce ne soit pas son portrait qui fut choisi 
pour être représenté dans le Journal de Québec, alors que l’événement avait été 
organisé par le MUFON-Québec et que par conséquent il est tout à fait normal que ce 
soit le directeur et l’organisateur qui méritait la vedette : 
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Annexe 4. 

 
François Bourbeau par lui-même : 

 
Voici quelques-uns des textes les plus idiosyncratiques que M. Bourbeau ait 
publiés sur les réseaux sociaux entre 2012 et 2015, et qui démontre 
exemplairement quel type d’individu il est : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publication Facebook, 18 octobre 2012. 
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Publications Twitter, 11 novembre 2012. 
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Commentaire Facebook, 7 octobre 2014. 
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Publication sur Google+, 30 avril 2015. 
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Publication Facebook, 28 octobre 2014. 
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Publication Facebook, 9 novembre 2014. 
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Publication sur Google+, 19 janvier 2017. 
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Annexe 5. 

Article de Yann Vadnais sur son investigation auprès des témoins  
de l’« ovni du Casino », publié le 15 février 2011. 

 

Revenir en haut 

 

   
 

 

Revenir en haut 

 

   
 

 

Daniel 
Administrateur 

 
 
Hors ligne 
 
Inscrit le: 13 Fév 2011 
Messages: 3 585 
Localisation: Belgique 

   
 

Posté le: Mar 15 Fév - 12:49 (2011)    Sujet du 
message: Répétition de l’OVNI de Montréal 

 

 

Les témoins sont unanimes : le PAN du Casino se situait 
AU-DESSUS du plafond nuageux 

 
 
 
 
Un texte de Yann VADNAIS (technicien-enquêteur 
certifié)Trois (3) nouvelles personnes ont apporté leur 
témoignage à l’enquête d’un PAN au-dessus du Casino de 
Montréal, dans la nuit du 16 au 17 décembre 2010.  Le 
Réseau OVNI-ALERTE inc. demande d’ailleurs aux autres 
témoins d’apporter leur propre témoignage, en 
remplissant une notification sous l’onglet ‘Signalez un 
OVNI’.  Il est très important que l’ensemble des témoins 
remplissent cette notification, car certains détails du PAN 
(surtout que le PAN est demeuré présent dans le ciel 
durant plus de six (6) heures!) peuvent être connus que 
par les seuls témoins directs de l’événement et donc 
transmis via leurs témoignages.  
Les témoins qui nous ont contactés jusqu’à présent nous 
affirment qu’entre cinquante (50) et cent (100) 
personnes ont sans doute observé ce phénomène, mais 
uniquement dans les alentours du Casino.  Si vous 
connaissez quelqu’un qui a observé ce PAN (ou si vous 
avez déjà observé un PAN dans votre vie), s’il-vous-plaît, 
remplissez une notification sous l’onglet ‘Signalez un 
OVNI’. 
 
 

 
 
 

http://ovni-belgique.xooit.be/t115-Repetition-de-l-OVNI-de-Montreal.htm#top
http://ovni-belgique.xooit.be/t115-Repetition-de-l-OVNI-de-Montreal.htm#top
callto:ufo116
callto:ufo116
http://ovni-belgique.xooit.be/p193.htm
http://ovni-belgique.xooit.be/posting.php?mode=quote&p=193
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Le PAN du Casino de Montréal s’est manifesté durant plus 
de six (6) heures dans la nuit du 16 au 17 décembre 
2010. Suite à la réaction du public et des médias jusqu’à 
maintenant, nous voudrions insister sur deux (2) points : 
 
1)      Tous les témoins nous confient qu’ils étaient, de 
prime abord, portés à croire qu’il s’agissait de reflets des 
projecteurs du Casino sous la masse nuageuse, « peut-
être pour le temps des Fêtes », pensa même l’un 
d’eux.  Toutefois, en  regardant attentivement, ils 
devinaient que les lumières distinctes « se tenaient haut 
dans les airs ».  
Une dame, qui a pu observer le PAN durant une quinzaine 
(15) de minutes nous décrit l’amas de lumières comme 
« quatre (4) pattes blanches avec  des rayons orangés 
sur les côtés ».  Elle ajoute de plus que « lorsque les 
nuages passaient en dessous de l’OVNI, les lumières 
faiblissaient… » Cela veut donc dire que ce ne pouvait pas 
être la lumière des projecteurs, parce que sinon les 
nuages (qui passent en-dessous) auraient été illuminés. 
Tous les témoins sont d’accord sur ce point, et ils 
ajoutent que la luminosité était émise « d’en haut ». 
Donc voilà, vous avez l’information de la bouche même 
des témoins, à la source!  À partir de là, le Réseau ONVI-
ALERTE inc. collige les données des différents 
témoignages (traités en toute confidentialité), et, en 
l’occurrence, les documents photographiques. 
 
2)      Tous les témoins, jusqu’à maintenant, nous 
confirment qu’ils ont pu observer le PAN lorsqu’ils se 
situaient « immédiatement en-dessous de lui ».  Le PAN 
n’était pas visible de points de vue obliques.  Grâce aux 
nouveaux témoignages, nous comprenons maintenant 
que l’aire d’observation à partir de laquelle le PAN était 
observable était plutôt restreinte (moins de 100 mètres 
de diamètre).  Un des témoins nous a aussi révélé : 
« C’était vraiment bizarre, je le voyais bien, puis je me 
déplaçais de cinq (5) ou dix (10) mètres, et puis on ne 
voyait plus rien. » (!).  
C’est d’ailleurs ici qu’entre en jeu « l’hypothèse des 
corridors spatio-temporels » formulée par François C. 
BOURBEAU.  Comment expliquer qu’un intense 
phénomène lumineux puisse s’estomper subitement, sur 
une distance de quelques mètres?  Rappelons-nous que 
dans de nombreux cas d’observation d’OVNIS, où « ces 
objets volants » se présentent aux observateurs au sol 
sous des aspects solide ou métallique, ils ne sont 
pourtant pas toujours détectés par les systèmes 
radars.  Comment également pouvons-nous parvenir à 
expliquer que des PANS d’apparence physique puissent 
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échapper aux radars?  
 
L’hypothèse de BOURBEAU ne relève pas de la science-
fiction, elle a été déduite de façon empirique, à partir de 
la comparaison de nombreux cas réels et enquêtés,  au fil 
de plus de trente (30) ans d’enquêtes auprès de la 
population québécoise, et aux détours de centaines de 
cas internationaux crédibles. 
Le nec plus ultra de la science n’est-il donc pas de 
découvrir, et d’amasser les données élémentaires d’un 
phénomène inexpliqué, comme les OVNIS?… avant de 
l’expliquer, ou pis encore, de conclure hâtivement à 
son impossibilité? Refuser l’existence des énigmes de 
l’univers (multivers par exemple), cela reviendrait à dire: 
Comment expliquer que les phénomènes inconnus 
existent?! 
 
Liste des témoins sur un potentiel de plus de cinquante 
(50): 
 
Témoin 1:  a vu le PAN à de nombreuses reprises entre 
20h00 et 02h45. 
Témoin 2:  a vu le PAN deux (2) fois entre 23h15 et 
00h15. 
Témoin 3:  a vu le PAN à plusieurs reprises entre 23h30 
et 01h00. 
Témoin 4:  a vu le PAN durant quinze (15) minutes entre 
02h30 et 02h45. 

 
Illustration réalisée par un des témoins montrant la 
hauteur approximative du PAN au-dessus du Casino de 
Montréal. 
 
Source : http://www.ovni-alerte.com 
 
 
Une analyse du phénomène a également été 
réalisée  http://www.ovni-alerte.com/2011/01/10/retour-
sur-le-pan-observe-au-dessus-d… 
_________________ 
 

 

 

 

 

 

http://www.ovni-alerte.com/
http://www.ovni-alerte.com/2011/01/10/retour-sur-le-pan-observe-au-dessus-du-casino-de-montreal/
http://www.ovni-alerte.com/2011/01/10/retour-sur-le-pan-observe-au-dessus-du-casino-de-montreal/


Page | 60  
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	«FRANÇOIS C. BOUBEAU  ET WWW.OVNI-ALERTE.COM
	DIMANCHE 17 AVRIL 2011
	Fermeture de www.Ovni-Alerte.com et François C Bourbeau



